
SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS                                              Extrait du registre des délibérations 

          Comité syndical du 11 mai 2016 

L’an deux mil seize, le 11 mai à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois 
s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 2 mai 2016 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    19 

Pouvoirs :   0 
   Absents, excusés : 13 
 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :mesdames  Françoise LANOUX, Edith 

MICHELIC, messieurs Pascal AUGENDRE, Bertrand DESNOIX , Bernard JAMET ,Guy LAINE ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs 

Olivier HURABIELLE , Pierre MANCION, Michel PERRIOT, Michel SAUVAGNAT; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  messieurs Michel DE PAULE , Christian 

FAUCHER ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : madame Chantal TRAVERS, 

monsieur Dominique DUBREUIL; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : :monsieur 

Paul BERNARD ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs Roland 

GILBERT, Thierry PORIKIAN, François RICHARD ; SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES 

CHAMPS : monsieur André DELAVAULT. 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  :messieurs  Pascal COLLIN, Guy 

THOMAS ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS :monsieur Jean-Pierre RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT 

CHER : messieurs Dominique BURLAUD , Alain MANSSENS ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BERRY GRAND SUD : :madame Brigitte REBMANN,  messieurs Jean-Paul JOLIET, Nicolas 

NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : messieurs Olivier 

COMBETTE, Guy SAMIERI ; SIVOM SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : monsieur 

Jean-Luc CHARACHE   ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS CHARITOIS  : monsieur Jacques 

BRUNET ;COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Yves DEBONO . 

M. Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 

 

 



COMITE SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 11 mai 2016 

------------------------------------ 

Délibération n° 2016-DC0007 

APPROBATION COMPTE DE GESTION 2015- BUDGET PRINCIPA L 

Monsieur le président soumet à l’examen du comité syndical l’approbation du compte de 

gestion dressé par Madame le receveur-percepteur.  

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2015 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 

des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 

bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 

développement  des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, celui du passif et l’état des restes 

à recouvrer et l’état des restes à payer, 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 

été prescrit de passer dans ses écritures, 

Monsieur le président informe que le compte de gestion 2015 établi par Madame le receveur 

percepteur et par le SMIRTOM du Saint-Amandois fait apparaître un excédent global de 

1 494 347,01 € identique à celui du compte administratif. 

Après délibération, le comité syndical déclare, à la majorité des présents (vote contre de Mme 

MICHELIC) que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2015 par le receveur, visé et 

certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

POUR EXTRAIT CONFORME 

  Le président, 
 
 
 
  Bernard JAMET 


